
Une Exposition a*Animaux, Grains, Manufactures Domestiques, Etc., aura lieu à

Sairçt-Basile le 9 Oetobre 1919
à dix heures de l’avant-midi. Seuls les membres qui out payé leur souscription ont droit ■ 

de concourir pour les prix ci-après énumérés :

3e 37. Avoine blanche, r minot 
.50 38. Petits Pois blancs, r minot

39. Graine de Mil, % minot 
.50 40. Patates Early Rose % minot

t.oo 41. Patates Green Mountain 
.50 42. Dakota Red
.50 43. Patates Bliss
.50 44. Betteraves x minot
.50 45. Navets blancs, r minot
.50 46. Navets de Siam, i minot
.50 47. Graine de lin, X. minot
.50 48. Gros Pois blancs, : minot
.50 49. Choux, trois

1.00 50. Oignons, 1 douzaine
51. Blé d’Inde, 12 épis 

.50 52. Oignons à patates
53. Meilleures Fèves, un peck
54. Carottes

•75 55- Plus belle Citrouille
56. Plus beau Cocombe 

•50 57- Plus belle Tomate
58. Plus belles Pommes, (6)
59. Plus belles Pommettes

V1ÈRE CLASSE—CHEVAUX
1. Chevaux de route
2. Juments poulinières avec poulains : .50
3. Paire de chevaux appareillés
4. Paiie de chevaux de trait
5. Chevaux de trait (seuls)
6. Poulains de 3 ans
7. Poulains de 2 ans
8. Poulains de 1 an
9. Pouliches de 3 ans

10. Pouliches de 2 ans
11. Pouliches de 1 an
12. Poulains du printemps
13. Trotteurs. 2e classe 

BESTIAUX
14. Vaches à lait
15. Vaches à lait de 2 ans
16. Génisses de 2 ans
17. Génisses de 1 an
18. Taureaux de 2 ans
19. Taureaux de 1 an
20. Veaux du printemps
21. Ganisses du printemps 

MOUTONS
22. Béliers de 2 eus et plus
23. Béliers de 1 au
24. Brebis, âge quelconque
25. Brebis de 1 an
26. Agneaux du printemps
27. Agnelles du printemps 

VOLAILLES
28. Oies (3)
29. Pour le plus beau coq avec 3 poules 

du printemps
2MB CLASSE
30. Beurre au moins 5 livres
31. Fer à cheval (2)
32. Savon du pays (5 lbs)
3MB CLASSE—GRAINS ET LÉGUMES
33. Botte d'avoine au moins 6 pouces 1.00
34. Botte de blé au moins 6 pouces 1.00
35. Blé, 1 minot
36. Orge blanche, 1 minot

ter prix 2Є 
1.00

1.00
1.00

■50
•75 50- -7

•501.00
1.00
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1.00

•75 •50 •25
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4MB CLASSE—Manufactures Domestiques

•75 .50
1.00
1.00
1.00
1.00
1.00
1.00

•50
60. Grands bas pour hommes
61. Drap du pays, toute laine, foulé et 

pressé au moulin , 7 verges
62. Drâp, laine et coton, 7 verges
63. Flanelle blanche laine et coton 7 v 1.00

1.00 
1.00

•50 •25]•50
•75 •50 1 00 

1.00
■50 •25І

■75 ■50 •50 •25•75 •50 •50 •25|64. Couvrepieds
65. Couverte blanche, laine et coton
66. Couverte blanche, toute laine
67. I.roguette-
68. Gants pour hommes
69. Mitaines pour hommes ^
70. Bas. toute laine, pour hommes
71. Bas, toute laine, pour dames 
72* Toile, chaîne de coton 7 verges
73. Tapis de plancher, laine
74. Tapis de plancher, de guenille
75. Chemise tricoté
76. Caleçons tricoté

•501.00 •75 •50 ■50 51.00 .50
■75 50
•75 .50
•75 50
•75 .50
•75 .50
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REGLEMENTS DU CONCOURS

1. Il n’y a que les membres qui ont payé leur 
abonnement qui peuvent concourir pour lés prix 
énumérés ci-dessus.

2. Tout article exhibé doit être la propriété de 
l’exposant.

3. Les animaux, articles ou objets achetés du
rant la présente saison n’ont droit à aucun des 
prix avant trois mois.

4. Il n’est permis à aucun compétiteur de re
cevoir plus d’un prix pour uu article du même 
genre, sauf dans la première classe pour les ani
maux vivants.

5. Il n’est pas permis aux concurents d’être 
présents ni d'importuner les juges pendant leur 
examen. La violation de ce règlement exclut

l’exposant du droit de recevoir le prix.
6. Les juges qui seront choisis commenceront 

1 examen à dix heures de l’avant midi, après qu 
les objets auront été placés. Leur décision 
finale quant au mérite des objets.

7- Les juges auront le droit de supprimer les 
prix dans les départements où ils jugeront que 
les animaux ou objets exibés ne sont pas d’un 
mérite suffisant. V

8 Tout concourant devra faire une déclara
tion que les effets qu’il exhibe sont sa propriété 
et ont été manufacturé à la maison du proprié 
taire et n’ont pas précisément concouru à une 
exhibition de cette société. Le grain devra être 
récolté dans l’année.
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M S. LAPORTE
■PHOTOGRAPHE 4 Л

Seul agent pour le Madawaska 
[de la**i»

CANADIAN KODAK Co.
MÀ -U

Kodak Autographic qui donne l'histoire de toutes vos poses 
Poudre à développer. Pellicules ou Films

Boite à développer. Assortiment complet pour les 
Amateurs,

Liste de prix envoyé|franco sur demande, aussi que Catalogue

Albums.

AGRANDISSEMENT
Portraits au Crayon, Couleurs, Sépia 

Votre commande par la malle sera l’objet de notre meilleure
attention

S. LAPORTE, Photographe,
EDM UNDS ТО АР, Л. B.

pociété d^gricultoe No. 50

SAINT-BAS LE
Comte de Madawaska
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CARTES D'AFFAIRES
Dr. OLIVIER J. CORMIER

— Chirurgien-Dentiste — 
à l'ancien bureau du Dr. Z. Vézina 

chez M. Jos. Gagné, près de 
l’hôtel Royal

Edmundston, N. B.

Du. E. R. KAY
Chirurgien-Dentiste 

Gradué de Philadelphie 
Bureau dans le Nouveau Bloc David 

Toutes sortes d’ouvrage dentaire 
promptement exécuté.

Edmundston,
Téléphone No îl.

N. R: i

Casier Fœtal “S" Tél. 18.4
MAX. D. CORMIER

B. A.
Avocat, Notaire Publie 

Edmundston, N. B.

rnone 34
RIO H. LAPORTE

Médecin-Chirurgien
Edmundston, N. B->

Casier FœtalA M. SO RM AN Y, M.d!
Médecin-Chirurgien

Edmundston, N. B.

CANADA HOTEL
MICHEL GAGNON, PROP.

Anderson Siding, N. B.El

1 J- A. RATTE
Médecin-Vétérinaire vç

N. B.Edmundston,

TéléphoneCasier Fœtal, 8

mardhand general
Edmundston, N. B-:-

M. Jean Baptiste Michaud, notre 
magistrat de polie.- a déménagé son 
bureau au palais de justice. Il s’oc
cupe aussi d'assurance contre le feu 
et il est agent pour la “Merchants 
Casualty Company” 
tre les maladies et les accidents

La MUTUAL LIFE OF CANA
DA ц'а pas de supérieure en paie
ment de dividendes aux assurés.

assurance con- Nous avons à l’Imprimerie du 
Madawaska de très jolies boites de 
papier que nous venons de recevoir, 
et aussi do papier de deuil et des 
enveloppes.

Cultiva lisez
Madawaska”
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Distinctive Worth
The true worth of the Gray-Dort is distinctive 
from every mechanical and structural view
point.
It is likewise distinctive in its features of 
efficiency without waste as strikingly proved 
in the recent ten-day economy run under 
A-A-A official sanction and observation.

On that occasion the Gray-Dort recorded 
23.93 miles per gallon of gasoline ; 1774.64 
miles to a gallon of oil and 601.06 miles 
per gallon of water. The mileage was 
4,658.4 — more than the average owner 
drives his car in the course of a year.

The Gray-Dort is big enough to seat five adults 
comfortably. Wheelbase enough for easy rid
ing. Weight enough for staunchness and sta
bility. Power enough to carry its full quota 
and more, wherever wheels may go.

yBut no excess of size, length or weight—no 
exaggerated cylinder capacity. Excess means 
expense without return—expense of first cost 
of maintenance, gasoline, oil, tires, garage 
charges, etc.
The Gray-Dort is the car of conservation—the 
happy medium between inadequacy on one 
hand and excess on the other. A car that 
looks good, rides good and is good—through

- and through, »

l i;
'I j

I

>
Ar,

0
V

m\

mVv- m
і.’#W. C. ALBERT, Agent,

Eamu naatort ту т»
IIIіщfea
№

у \ 1
?чг 4

ЩX
■» h IЗ ІРІЇ З> %

V
•X" Ш

3L
-
і

le testa/T\erçt
d’up /TvillioQpaire

4 La fortune même comporte ses 
misères et ce dut être un dernier 
surcroit de fatigues pour le million
naire Andrew Carnegie, que de par
tager les 25 ou 30 millions de pias
tres qui lui restaient à sa mort. On 
estime à plus de 350 millions de dol
lars les sommes qu’il a données du
rant sa vie, en œuvres de charité et 
en dons philanthropiques de toutes 
sortes.

Son testament a été .vérifié le 29 
août dernier, et entr’autres héritiers 
q u il favorise, ou remarque les sui
vants :

A Mde Carnegie il a alloué déjà, il 
y a quelques années, l’argent .suffi
sant pour assurer son bien-être et 
celui de sa fille bien-aimée Marga 
ret. Il lui laisse de plus toute la pro
priété immobilière, galeries et œu
vres d’art et tous les meublvs.

B
s

George etM. W.H Taft, ancien Pré 
aident des ‘ Etats- Unis, auxquels il 
assure une annuité de $10,000. Mde 
Théodore Rossevelt et Mde Grover 
Cleveland héritent ds $5,000 cha
cune.

ses legs particuliers, il lègue $200: 
000 à l’Université de Pittsburg.

Il y en a qui considèrent jppen- 
liant quelle plus grand philantrophe 
du monde est mort pauvre, n’ayant 
plus que 25 à 30 millions à séparer 
à sa mort.

«j®

8od secrétaire, Robert A Franks 
hérite de la maison et du terrain de 
Carnegie, à Llewelyn, New-Jersey 
plus une annuité de $20,000, à sa 
belle sœur Stella ekà son beau frè 
re Harry ou à sa femme, $10.000 A 
Henry S. Pritchard, professeur au 

Parmi ses héritiers les plus heu fonds de pension Carnegie, $10,000 
reux, figurent le premier Ministre à ses neveux, cousins et cousine de 
de l’Angleterre, M. David Lloyd $5,000 à $10,000 etc. A part tons

Les fonds de la MUTUAL LIFE 
OB' CANADA sont tous placés au 
Canada. Elle n’a pas d’intérêt dans 
aucun "trust”,, ni compagnie à 
“stock ”. Elle n’a pas un centindans 
des bons étrangers. C’est dire que 
son actif est de première valeur.

LE

W*

FORTIFIEZ VOS POUMONS ef préservez-vous de h Grippe, 
des Bronchites, des Rhumes en employant le

VIN MORIN
CRÉSO-PHATES

C’est le reconstituent per excellence poor tons ceux qui eont faibles de 
poitrine et sujets eux rhumes.

DEL BD» MORIN A Limitée, Québec, СвммШ»En Vente Partent.
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